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Regeste
X.________/Office cantonal des bourses d'études et d'apprentissage | Recours contre une décision octroyant une bourse d'études calculée sur une période de sept mois, en raison du dépôt tardif de la demande. Compte tenu des circonstances et quoi qu'en dise la recourante, il apparaît manifestement que le caractère tardif du dépôt de la demande n'est pas dû à une confusion entre les cantons de Genève et de Vaud ni, par hypothèse, à une violation de son devoir de diligence par l'autorité compétente, mais découle bien plutôt directement du comportement de l'intéressée elle-même, en tant que cette dernière ne s'est pas renseignée en temps utile sur les démarches à effectuer pour pouvoir bénéficier d'une telle aide dans le canton de Vaud. Dans ce cadre, il est en outre rappelé que les requérants ne sont pas fondés à invoquer le caractère rétroactif de leur demande. Recours rejeté.
Erwägungen
E. 1
Interjeté en temps utile (art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative - LPA-VD; RSV 173.36), le recours satisfait par ailleurs aux autres conditions formelles de recevabilité (cf. en particulier art. 79 al. 1 LPA-VD, applicable par analogie par renvoi de l'art. 99 LP-VD), de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
Compte tenu de la nouvelle décision rendue le 12 avril 2013 par l'autorité intimée, annulant et remplaçant la décision sur réclamation litigieuse et reconnaissant à la recourante le statut d'indépendante pour l'année de formation 2011/2012, il s'impose de constater que le recours est sans objet en tant que l'intéressée contestait le statut de dépendante initialement retenu. Demeure dès lors seule litigieuse la question du début du droit à la bourse d'études pour l'année de formation en cause. Pour le reste, il convient de relever d'emblée que la question du droit de la recourante à une bourse d'études pour l'année de formation 2012/2013 échappe à l'objet du présent litige tel que circonscrit par la décision attaquée (ATF 134 V 418 consid. 5.2.1 et la référence; sur les notions d'objet de la contestation et d'objet du litige, cf. ATF 2C_777/2009 du 21 avril 2010 consid. 1.1). a) Aux termes de l'art. 4 de la loi vaudoise du 11 septembre 1973 sur l'aide aux études et à la formation professionnelle (LAEF; RSV 416.11), toute personne remplissant les conditions fixées par la présente loi a droit au soutien financier de l'Etat si elle en fait la demande (al. 1). Par une information systématique et généralisée à tous les niveaux de l'enseignement, les autorités responsables de l'application de la présente loi veillent à faire connaître les possibilités d'aide qu'elle offre et à susciter les demandes des ayants droit (al. 2). A teneur de l'art. 2 al. 4 du règlement d'application de la LAEF, du 21 février 1975 (RLAEF; RSV 416.11.1), les demandes déposées en cours de formation sont traitées dès la date du dépôt au prorata des mois d'études encore à effectuer. b) La jurisprudence a rappelé de façon constante, en application de l'art. 2 al. 4 RLAEF, que les requérants n’étaient pas fondés à invoquer l’effet rétroactif de leur demande (arrêt BO.2007.0051 du 26 juin 2007 consid. 1b et les références). Quant au devoir d'information des autorités responsables de l'application de la LAEF (cf. art. 4 al. 2 LAEF), il n'implique pas que les autorités en cause seraient tenues d'examiner spontanément, dans un cas concret, si une personne pourrait le cas échéant bénéficier d'une aide; bien plutôt, ce devoir d'information a un caractère général, consistant notamment à tenir à la disposition du public une notice contenant toutes informations utiles sur les dispositions de la loi (cf. art. 2 al. 3 RLAEF), et il appartient aux personnes qui souhaitent bénéficier d'un tel soutien de déposer une demande dans ce sens (cf. arrêt BO.2010.0006 du 4 mai 2011 consid. 4). c) En l'espèce, il n'est pas contesté que la recourante n'a déposé une demande formelle de bourse d'études auprès de l'autorité vaudoise compétente, par le biais du formulaire ad hoc , qu'au mois de février 2012. L'intéressée fait toutefois valoir qu'elle a déposé une demande de bourse d'études dans le canton de Genève pour l'année de formation en cause dès le mois d'avril 2011 et que le caractère tardif du dépôt de sa demande dans le canton de Vaud serait dû à une "confusion entre les cantons de Genève et Vaud". Il s'impose de constater que cet argument ne résiste pas à l'examen. S'il apparaît en effet que la recourante a dans un premier temps déposé une demande de bourse d'études auprès des autorités genevoises, ces dernières lui ont fait part de leur refus dès le mois de mai 2011 - de sorte que l'intéressée avait encore largement le temps de déposer une demande auprès des autorités vaudoises en temps utile. Dans ce cadre, s'il apparaît que l'autorité intimée a dans un premier temps refusé la demande déposée par l'intéressée au motif que cette demande relevait de la compétence des autorités genevoises, alors même que les autorités genevoises s'étaient d'ores et déjà déclarées incompétentes, on voit mal en quoi cet élément aurait eu une quelconque incidence sur la date de dépôt de la demande en cause. Pour le reste, il convient de relever que la recourante a sollicité l'octroi d'une bourse d'études auprès des autorités vaudoises, par courrier, dès le 29 juillet 2011, et reçu une réponse datée du 9 août 2011; si l'on ignore le contenu de ce dernier courrier (auquel l'intéressée se réfère dans son courrier du 12 septembre 2011, de sorte que l'on ne saurait retenir que son courrier du 29 juillet 2011 serait "resté sans réponse" comme l'affirme sa mère dans son courrier du 14 février 2012), qui ne figure pas au dossier, il apparaît qu'il était loisible à l'intéressée, si sa teneur ne répondait pas à ses interrogations, d'interpeller l'autorité intimée afin de se renseigner sur les démarches à effectuer afin de bénéficier d'une bourse d'études. Dans le même sens, on peine à comprendre les motifs pour lesquels la recourante a attendu le mois de février 2012 pour se renseigner sur ce point auprès de l'autorité intimée après que son courrier du 12 septembre 2011 lui a été retourné avec la mention "en retour, merci de nous préciser pour qui concerne ce document" (selon les déclarations de sa mère dans le courrier du 14 février 2012) - une telle mention l'invitant expressément à reprendre contact avec cette autorité. Dans ces conditions, il apparaît manifestement que le caractère tardif du dépôt de la demande déposée par la recourante n'est pas dû à une confusion entre les cantons de Genève et de Vaud, ni, par hypothèse, à une violation de son devoir de diligence par l'autorité intimée - laquelle a toujours donné suite à brève échéance à ses courriers, étant rappelé que le devoir d'information de cette autorité n'implique pas qu'elle serait tenue d'examiner spontanément, dans un cas concret, si une personne pourrait le cas échéant bénéficier d'une aide (cf. consid. 2a supra ) -, mais découle bien plutôt directement du comportement de l'intéressée elle-même, en tant que cette dernière ne s'est pas renseignée en temps utile sur les démarches à effectuer pour pouvoir bénéficier d'une aide dans le canton de Vaud. Cela étant, dès lors que la recourante n'est pas fondée à invoquer le caractère rétroactif de sa demande, la décision attaquée ne prête pas le flanc à la critique en tant qu'elle fixe le début du droit à la bourse d'études au mois de février 2012, soit le mois au cours duquel l'intéressée a déposé une demande formelle dans ce sens.
E. 3
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision du 12 avril 2013 (annulant et remplaçant la décision sur réclamation du 13 juin 2012 initialement litigieuse) confirmée. Compte tenu des circonstances, il est renoncé à percevoir un émolument de justice (cf. art. 49 al. 1 et 50 LPA-VD). Il n'y a pas lieu d'allouer d'indemnité à titre de dépens (art. 55 al. 1 LPA-VD).
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